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IMPOSER LA VENTE DES LOGEMENTS C’EST ACCÉLÉRER 
LE DÉMANTÈLEMENT DES OFFICES 

Face à la réduction drastique des aides à la pierre, face 
à la mise en place de la RLS (réduction de loyer qui pèse 
sur le budget des offices suite à la réduction des APL qui 
pèse sur le budget des locataires), les organismes sont 
contraints de trouver des fonds. La solution toute trouvée 
est d’ouvrir les possibilités pour vendre une partie de leur 
patrimoine. Qu’est-ce que le patrimoine des offices, sinon 

la propriété collective des lo-
cataires, accumulée par les 
efforts de plusieurs généra-
tions ? La perspective d’une 
généralisation des coproprié-
tés pose d’ores et déjà plus 
de problèmes qu’elle n’en ré-
sout. Les loyers, les aides pu-
bliques, l’argent du 1% donc 
des salariés sont des biens 
publics, le patrimoine est un 
bien public, que certains spé-
culateurs et banquiers avides 
veulent s’approprier (comme 
ils veulent le faire avec le fi-

nancement de la sécu, des retraites…)… L’Etat a pratique-
ment arrêté toute aide à la pierre et parle maintenant des 
difficultés financières des organismes (de la même ma-
nière qu’il est responsable de la dette de la SNCF mais qu’il 
voudrait la faire payer aux agents et usagers). Un amende-
ment de dernière minute précise que les logements vendus 
continueront à être comptés pendant 10 ans dans le quota 
de logements sociaux, ce qui permettra de masquer le ré-
trécissement de l’offre locative sociale dans les localités 
concernées !

Concrètement, un des objectifs du gouvernement est d’in-
verser les flux financier : on ne met plus d’argent mais on en 
retire pour financier les plus riches. On dit aux offices, vous 
allez vendre. Le plan de vente sera négocié dans les CUS, 
au niveau des groupes les plus importants. Les logements 
ont tous vocation à être vendus. L’article 29 du projet de loi 
stipule que la vente sera réalisée au prix fixé par le bailleur. 
Certains pourront donc faciliter les « transactions ». Des 
fonds d’investissements avec quelques manipulations des 
textes pourront acheter massivement du logement social. 
La vente doit même être prévue dès le plan de financement 
pour faciliter l’équilibre des opérations. Tous les logements 
PLS de plus de 15 ans seront aussi concernés.

La CGT se prononce pour le maintien du caractère 
inaliénable du patrimoine public. Qu’il s’agisse du 
patrimoine des offices publics HLM, des entreprises 
publiques comme la SNCF et contre toute « délégation »  
de service public. Au contraire, elle revendique le 
réengagement financier de l’Etat à hauteur des besoins 
et le développement du service public fondé sur la sa-
tisfaction des besoins humains, contre tout critère de 
rentabilité économique.

La meilleure circulation du capital prônée par Macron, ça 
s’appelle la privatisation. Cela passe par une opération de 
marginalisation de tous les organismes publics du loge-
ment social. 
Dans le cadre de la loi ELAN, les OPH de moins de 15000 
logements (c’est-à-dire leur immense majorité) vont avoir 
l’obligation de se regrouper dans chaque EPT (Etablisse-
ments publics territoriaux dans la Métropole du Grand Pa-
ris) et dans chaque communauté d’agglomération.

LA FIN DU DROIT AU LOGEMENT POUR L’IMMENSE 
MAJORITÉ DE LA POPULATION 

Il est également prévu de gérer les attributions en flux, à 
savoir que l’on attribuera à la première personne puis on 
proposera des échanges par la suite. Pour le gouverne-
ment, cela permettra de montrer (sur le plan statistique) 
que ses mesures sont efficaces… mais pour les offices, 
pour les personnels, que de complications !
Le changement de modèle c’est aussi le passage à un lo-
gement à durée déterminée. Avant c’était à vie avec pla-
fonds de ressources et loyers. L’accès au parc HLM ne sera 
plus ouvert à 70 % des ménages comme c’est le cas au-
jourd’hui. Cet accès, désormais « résiduel » (ce terme, cher 
à l’Union européenne, exprime crûment les choses), sera 
réservé aux ménages les plus précaires qui seront ainsi 
relégués dans des quartiers où sera concentrée la misère.

ENCORE ET TOUJOURS PRIVATISER, PRIVATISER, 
PRIVATISER…

Le rapport Attali « pour la libéralisation de la croissance 
française », rédigé en 2008 par le jeune énarque Emma-
nuel Macron préconisait notamment (point 172) de pro-
mouvoir les PPP (partenariats public-privé) au moyen de 
conventionnements, permettant à terme le déplacement 
des logements construits dans le « parc libre ». C’est ce 
que l’on appelle en bon français du détournement légal de 
fonds publics. La mise en œuvre de ces préconisations 

Un vent d’incertitudes souffle sur le monde du logement social. La loi ELAN (évolution du logement et aména-
gement numérique) votée par les députés le 12 juin en procédure accélérée remet en cause, à grande échelle, le 
caractère inaliénable du patrimoine public des offices mais aussi le principe de l’accessibilité universelle au loge-
ment social. La loi représente une modification de fond en comble du modèle économique et social du logement 
social dans notre pays. Soyons clair et direct : le principal obstacle à la mise en œuvre de ces changements, c’est 
le personnel.  Partout, on va  demander  aux salariés d’être flexible, de travailler sur des objectifs toujours plus 
fumeux... La pression est déjà forte sur les personnels de terrain, ici des restructurations sont dans les tuyaux, là 
des fusions et mutualisations de service se préparent déjà…

Le président Macron s’est dit 
préoccupé par l’existence de 
800 organismes de logement 
social « et en même temps » 
dit qu’il faut faire circuler da-
vantage le capital. Tout est dit. 
Faire circuler le capital im-
plique l’adoption de nouvelles 
mesures législatives. C’est 
l’objectif essentiel de la loi.



dans la loi passe par la possibilité offerte aux constructeurs 
de déroger aux normes, en termes d’accessibilité, d’isola-
tion ou de surfaces minimales.
 
L’AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE…UNE MESURE POUR RÉDUIRE LE 
« COÛT DU TRAVAIL »

 L’aménagement numérique c’est l’utilisation des progrès 
technologiques pour réduire les droits de l’immense ma-
jorité, pour flexibiliser le travail… loin de le libérer ! Dans 
le privé, toutes les protections existantes face à la violence 
des propriétaires vont tomber. Le statut social des bâti-
ments va être modifié pour revenir à une situation domi-
nante de la propriété privée.
Dans les offices, ces mesures auront des conséquences 
qu’il n’est pas encore possible de cerner dans le détail. Cela 
dit, on voit déjà ici et là des modifications se mettre en 
place. Le choix de l’externalisation semble être partout pri-
vilégié au détriment du développement de service comme 
celui de la Régie, ou les maîtrises d’œuvre internes par 
exemple.  L’idéologie libérale dominante dans nos hautes 
sphères nationales est décidément la seule source d’inspi-
ration des décideurs locaux !
D’ores et déjà, les mesures gouvernementales, notam-
ment contre les APL, ont imposé aux offices de prendre 
des dispositions pour diminuer l’entretien courant, revoir 
les constructions neuves, tout cela dans l’attente des dis-
positions nationales concernant le renouvellement urbain. 

La loi prévoit également la mise en place d’une gestion nu-
mérique du contentieux. Il est également prévu de mettre 
en place une plate-forme numérique du traitement des in-
jonctions de payer et on trouve aussi dans les tuyaux le pro-
jet d’un système automatisé en matière de recouvrement 
de créances. Dans le même temps, la réforme en cours de 
discussion de la justice prévoit la suppression des tribunaux 
secondaires. Nous allons assister à un appauvrissement de 
tous les droits de recours. Ainsi la voie d’appel deviendrait 
impossible sauf à condition d’acquitter la somme pour la-
quelle on est condamné. Avec les procédures numériques 
de médiation, les pouvoirs publics comptent sur une réduc-
tion de 50% des procédures civiles… Parallèlement se pré-
pare la réforme du droit de la consommation… au bénéfice, 
n’en doutons pas, des organismes de crédit. Dans le même 
temps, on assiste à une diminution des effectifs de tous les 
services d’inspection et de contrôle de l’Etat…
 
UNE VASTE RECOMPOSITION À VENIR 

Tous les offices de moins de 15 000 logements rattachés 
à un EPT doivent fusionner avant le 1er janvier 2021. Il 
en va de même dans les Communautés d’agglomération. 
Même avec les fusions, dans certains EPT la totalité des 
logements des organismes présents n’atteindra pas le seuil 
critique de 15000 logements. Dans ce cas, ils devront être 
rattachés à un groupe. Cette disposition s’applique aux of-
fices et aux SEM. Des groupes de plus de 15000 pourront 
donc absorber des organismes plus petits. Il ne restera aux 
organismes que le choix du groupe.
Les groupes auront le statut de sociétés de droit privé.  

Ces SA chapeauteront les organismes avec des préroga-
tives très importantes : dans le texte, c’est le groupe qui 
fera la CUS, fixera le PSP, arbitrera les financements, mais 
aussi pourra s’opposer à des financements souhaités par 
ses membres. Le groupe/société de droit privé pourra fixer 
des objectifs financiers à chacun des organismes. 
C’est une mise sous tutelle des organismes publics par un 
groupe privé.

Avec la « contractualisation », la mise sous tutelle fi-
nancière des collectivités est également au programme 
du gouvernement. Il s’agit bien là d’un plan d’ensemble 
contre les collectivités territoriales, contre les établis-
sements publics.

Les offices conserveront leurs Conseils d’administration, 
leurs instances, mais appartiendront à un groupe et en dé-
tiendront des parts. Les salariés du groupe (qui fonctionne-
ra de fait comme une société de holding) seront nécessai-
rement de droit privé. 
Précisons : les offices conserveraient leur statut et une 
forme d’autonomie administrative,  mais sur le plan des in-
vestissements, de la construction c’est le groupe qui pren-
dra les décisions. 
Le groupe sera donc certainement un cadre de mutuali-
sation de plusieurs services, puisque la doctrine présiden-
tielle considère qu’un établissement de moins de 15000 
logements ne peut pas faire de la rénovation urbaine. Par 
conséquent des bailleurs évoquent déjà le fait que le groupe 
aurait intérêt à avoir des services qui lui sont propre, des 
services mutualisés, pour la maitrise d’ouvrage, pour les 
achats, les marchés, l’informatique. Si le groupe gère les 
investissements, il lui faudra se constituer un service fi-
nancier…
Tous ces services seront constitués sur la base du déman-
tèlement des services actuels des offices. Pour le person-
nel, cela ouvre des perspectives de mutation forcée et de 
suppression de postes en doublon, pour ceux d’entre eux 
qui sont encore fonctionnaires, la mutation dans une hol-
ding privée est bien entendu exclue. Par ailleurs n’oublions 
pas l’aspect numérique de la loi ELAN : le secrétaire d’état 
au numérique indique partout que plus aucune mission ne 
doit être donnée à un agent public lorsqu’un ordinateur 
peut la mettre en œuvre !

Citons également la quasi-disparition des normes en faveur 
des handicapés dans les constructions neuves ; la suppres-
sion des concours d’architectes qui a engendré une mobili-
sation sans précédent de l’ensemble de la profession ; l’ou-
verture à la spéculation immobilière des espaces naturels 
jusqu’à présent protégés (notamment les littoraux)…
Tout cela ne tient pas compte de la perspective de la fusion 
des départements de la petite couronne dans le cadre de 
la mise en œuvre de la MGP, ni de la disparition de dépar-
tements hors région Ile de France. Il semble que rien n’est 
encore arrêté par le gouvernement sur ce point. Il y aura 
une MGP, mais son contenu n’est pas arrêté, l’avenir des 
EPT est toujours en débat. Cela dit, le texte de la loi ELAN 
ne préconise pas la fusion des organismes qui seront rat-
tachés à la Métropole.



 
Ce que l’on peut en dire actuellement, c’est que l’opération 
vise à scissionner le système HLM en France, comme cela 
a déjà commencé avec la SNCF, qui a été séparée entre un 
secteur gestionnaire, un secteur productif et la privatisation 
pure et simple de l’exploitation par la création d’exploitants 
nouveaux, même s’il s’agit des régions. L’objectif pour les 
offices est bien de séparer la gestion du bail, les réclama-
tions, l’entretien courant, la proximité avec ce qui intéresse 
plus particulièrement les majors du BTP et autres aména-
geurs urbains.
 
L’autre solution serait le réengagement financier de 
l’état à hauteur des besoins, le renforcement des mai-
trises d’ouvrage publiques et des régies et le retour au 
recrutement des fonctionnaires dans les offices. Sur 
ce dernier point, rappelons que les garanties des sa-
lariés de droit privé sont adossées aux garanties du 
statut de la fonction publique. Supprimer les fonction-
naires c’est précariser l’ensemble des salariés.

Et le personnel dans tout ça ?
l Pas besoin d’être devin pour considérer que la fusion des 
organismes, les cessions de patrimoine, les restructura-
tions vont conduire à des réductions d’effectif.
l Les perspectives de regroupements, c’est-à-dire de 
concentration et mutualisations de services de plusieurs 
organismes pourront créer des doublons, induire de la mo-
bilité contrainte.  
l Dans les futurs groupes, il n’y aura plus de fonctionnaires
Les mutualisations, la généralisation de la numérisation, la 
recherche à présent systématique de gains de productivité, 
les objectifs de maîtrise de la masse salariale vont conduire 
à des suppressions de poste.
l On voit déjà nos employeurs justifier les contraintes bud-
gétaires pour bloquer les NAO, pour geler les embauches.
Les baisses de dépenses en maintenance, la diminution de 
la présence humaine (ouverture de plateformes télépho-
niques, fermeture des accueils…)… tout cela va immanqua-
blement avoir des impacts sur le service rendu aux loca-
taires, générer des tensions…

 NOS REVENDICATIONS 
La CGT rejette les menaces contre les offices publics 
de l’habitat, les perspectives d’externalisations (donc 
de privatisation) dans le cadre des regroupements 
d’offices prévus avec la loi ELAN 

Retrait de la loi ÉLAN, loi de privatisation du 
logement social ! 

t Contre le démantèlement de nos outils de travail,

t Pour le maintien des départements et de leurs 
compétences, contre la Métropole du Grand Paris,

t Pour le réengagement financier de l’état dans la 
construction et l’aide à la pierre à hauteur des be-
soins sociaux,

t Pour le respect des conditions de travail dans tous 
les services et agences !

t Pas un euro de moins sur nos salaires, pas un jour 
de congés en moins !

t Droit à a carrière pour les fonctionnaires, droit à la 
carrière pour les salariés de droit privé

t Respect du temps de travail des agents, non à la 
polyvalence, 

t Pour des objectifs clairement atteignables, assez 
du management autoritaire et contradictoire…
 
La CGT sera particulièrement vigilante à ce que les 
réformes à venir ne se fassent pas au détriment des 
intérêts des agents et salariés. Cela dit, si les ré-
formes se font au détriment du modèle économique 
et social actuel, les agents et salariés seront néces-
sairement impactés. Notre vigilance sera d’autant 
plus efficace si la CGT se renforce et est en capacité 
d’agir avec vous et à la hauteur de vos attentes…. 
Alors, rejoignez nous, c’est le moment !

 

Pourquoi la CGT est opposée à la CSG ?
La Contribution sociale généralisée est en effet un moyen de financement de la 
protection sociale par l’impôt et non plus par les cotisations. Elle s’est en partie 
substituée aux cotisations sociales (assurance maladie et famille) mais ne crée pas 
de droits, contrairement aux cotisations...Les entreprises ne payent pas de CSG. 
Depuis l’année de sa création en 1991, la CSG a été utilisée pour faire baisser le  
« coût du travail »… plus la CSG augmente, plus les exonérations de cotisations 
patronales augmentent !
Or le gouvernement Macron compte augmenter de 1,7 point la ponction de la CSG 
pour les fonctionnaires ce qui correspond à compter du 1er janvier 2018 à une di-
minution nette du salaire en moyenne de 40 euros/mois.  Il entend le compenser en 
diminuant les cotisations de l’employeur !
Concernant les retraités, dès lors qu’ils touchent plus de 1 200 euros par mois, ils 
seraient assujettis à l’augmentation de 1,7 point de la CSG. Mais ne payant pas de 
cotisations chômage (et pour cause), ils seraient donc ponctionnés au total de plu-
sieurs dizaines d’euros par mois pour financer, entre autres, la suppression de la 
cotisation pour l’assurance chômage des actifs. Une assurance chômage à laquelle 
les retraités, par définition, ne pourront jamais prétendre ! 
C’est pourquoi la CGT estime qu’il est urgent de mettre fin au cycle infernal des 
politiques d’austérité qui affaiblissent l’économie et appauvrissent les populations.

LA CGT REVENDIQUE POUR TOUTES ET TOUS : 
l Une augmentation générale des salaires sur la base du SMIC à 1800 euros
l Une protection sociale de haut niveau reposant sur des cotisations et non sur la CSG
l Une réduction du temps de travail à 32h afin de créer massivement de l’emploi
l Le développement des services publics avec des créations d’emplois statutaires

La CGT lance un appel à se mobiliser massivement dans les grèves et manifes-
tations organisées partout en territoire le 16 novembre prochain.
Dans les mairies, dans les départements, dans les régions, dans les établisse-
ments publics, des exécutifs appliquent des mesures d’austérité, réorganisent, 
restructurent, suppriment des postes, mettent en place un management de plus 
en plus brutal... tout cela préparant le terrain aux projets gouvernementaux.

ALORS LE 16 NOVEMBRE, FAISONS CONVERGER 
NOS REVENDICATIONS LOCALES ET NATIONALES, 
PAR LA GRÈVE ET LES MANIFESTATIONS. 
LA FÉDÉRATION CGT DES SERVICES PUBLICS A DÉPOSÉ UN PRÉAVIS DE 
GRÈVE COUVRANT LA PÉRIODE DU 16 AU 30 NOVEMBRE 2017.

Les impôts pour quoi faire ?
Les impôts et taxes servent à financer les dépenses 
publiques. Leur baisse équivaut à moins de moyens 
dans les services publics pour répondre aux besoins 
sociaux, surtout quand la baisse des impôts profite 
principalement aux riches. Au final les citoyens ont 
droit à des services de moindre qualité et plus coû-
teux, ce qui est synonyme d’une dégradation de leur 
situation réelle et donc de leur pouvoir d’achat.

Par ailleurs, les régimes dérogatoires antérieurs au décret 
n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à 
la réduction du temps de travail (ARTT) dans la fonction pu-
blique de l’Etat, applicable à la FTP, peuvent être conservés ! 

On nous dit que l’ajustement à 1607 heures (qui parfois ne 
représente que quelques minutes par jour !) va économi-
ser des postes de travail. Mais tout DRH sait parfaitement 
que 10 Equivalent Temps Plein récupérés ne font jamais 
10 postes, car le temps récupéré par l’employeur se répar-
tit généralement sur les agents en poste. Par ailleurs, les  
2 jours de congés annuels supplémentaires (dits «jours de 
fractionnement») qui peuvent, sous certaines conditions, 
être accordés aux agents, n’entrent pas en compte dans ces 
1607 heures, et viennent ainsi diminuer d’autant la durée in-
dividuelle de travail effectif.
 

Personne n’est dupe, voilà les objectifs du gouvernement 
et des employeurs
L’augmentation du temps de travail est un moyen pour faire 
baisser le « coût du travail », pour réduire le personnel de 
plus en plus considéré comme la variable d’ajustement des 
politiques d’austérité. A la clé, des cadences plus difficiles, 
une charge de travail croissante, une aggravation de la souf-
france au travail. Pour mettre en œuvre cette politique, on 
présente les fonctionnaires territoriaux comme des pri-
vilégiés, voire des fainéants ! Macron invite les maires à  
innover, à expérimenter, à adapter les règles, normes 
aux prétendues particularités locales...En réalité tout cela 
veut dire qu’il les appelle à relayer sa politique de détrico-
tage de tout le tissu des services publics républicains, de  
généraliser les délégations de services publics, de s’ouvrir  
au privé...
Et bien quant à elle, la CGT revendique les 32 heures pour 
toutes et tous dans la Fonction publique territoriale. Cette 
innovation - réelle celle là -, permettrait de créer massive-
ment des emplois dans les collectivités, répondre aux be-
soins croissants des usagers, améliorer les conditions de 
travail jugée de plus en plus pénibles des agents.
 

DANS TOUT LE PAYS, DES REVENDICATIONS COMMUNES
 - Ne touchez pas à nos jours de congés et de repos !
- Respect de tous les accords favorables sur le temps 
de travail,
- Les personnels refusent d’être la variable d’ajuste-
ment des politiques d’austérité,
- Les 32 heures tout de suite maintenant, c’est écono-
miquement possible, c’est socialement nécessaire !

 

NOUS APPELONS LES AGENTS ET LEURS 
ORGANISATIONS SYNDICALES À S’OPPOSER 
AUX RÉGRESSIONS, À DÉVELOPPER LES 
LUTTES ET CONVERGER AVEC L’ENSEMBLE 
DES SALARIÉS DANS TOUTES LES INITIATIVES 
DE MOBILISATIONS EN COURS ET À VENIR.

32hmaintenant!

FONCTIONNAIRES ET SALARIÉS DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

Blog : cgt.logement.over-blog.com


